
INFORMATION DESTINÉE AUX DÉTENTEURS D’ANIMAUX  
L’information professionnelle destinée aux professions médicales peut être consultée sur le site 

www.tierarzneimittel.ch 
 

 
NOTICE D’EMBALLAGE  

Panacur® Tabletten 250 ad us. vet., pour chiens et chats 
Panacur® Tabletten 500 ad us. vet., pour chiens 

 
1.  NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE 

MARCHÉ ET DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE FABRICATION 
RESPONSABLE DE LA LIBÉRATION DES LOTS, SI DIFFÉRENT 

Titulaire de l'autorisation de mise sur le marché: MSD Animal Health GmbH, Werftestrasse 4, 
6005 Lucerne 
Fabricant responsable de la libération des lots: Intervet GesmbH, Siemensstrasse 107, AT - 1210 
Vienne 
 

2. DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE 

Panacur® Tabletten 250 ad us. vet., pour chiens et chats 
Panacur® Tabletten 500 ad us. vet., pour chien 
 

3. LISTE DE LA (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S) ET AUTRE(S) INGRÉDIENT(S) 

1 comprimé contient: 
Substance active: 
Fenbendazole     250 mg resp. 500 mg 
 
Comprimé oblong blanc à gris blanc avec une ligne de sécabilité de chaque côté. 
Le comprimé présent une ligne de sécabilité permettant de les couper en deux. 
 

4. INDICATION(S) 

Anthelminthique à large spectre d'action pour chiens et chats.  
Infestation des chiens et des chats par les nématodes gastro-intestinaux et les ténias suivants: 
les vers ronds 
les ankylostomes  
les trichures  
les ténias 
Infestation des chiots par Giardia spp. 
 

5. CONTRE-INDICATIONS 

Le fenbendazole n’agit pas contre les dipylidies et les echinocoques. 
 

http://www.tierarzneimittel.ch/


6. EFFETS INDÉSIRABLES 

Le produit peut déclencher comme effets secondaires des vomissements et diarrhées faibles. 
Des réactions allergiques chez les chiens peuvent se produire dans de très rares cas (moins d’un 
animal sur 10 000 animaux traités, y compris les cas isolés). 
 
Si vous constatez des effets secondaires, même ceux ne figurant pas sur cette notice ou si vous 
pensez que le médicament n’a pas été efficace, veuillez en informer votre vétérinaire ou votre 
pharmacien. 
 

7.  ESPÈCE(S) CIBLE(S) 

Chien, chat 
 

8. POSOLOGIE POUR CHAQUE ESPÈCE, VOIE(S) ET MODE D’ADMINISTRATION 

Administration orale 
 
Comprimé 250: 50 mg de fenbendazole/kg de poids corporel 
½ comprimé (= 125 mg de fenbendazole) par 2.5 kg de poids corporel 
1 comprimé (= 250 mg de fenbendazole) par 5 kg de poids corporel 
 
Comprimé 500: 50 mg de fenbendazole/kg de poids corporel 
½ comprimé (= 250 mg de fenbendazole) par 5 kg de poids corporel 
1 comprimé (= 500 mg de fenbendazole) par 10 kg de poids corporel 
Répéter le traitement pendant trois jours consécutifs. 
 
Traitement des chiens et chats adultes: 
Administrer les comprimés soit directement, soit en les mélangeant à la nourriture après les avoir 
coupés en morceaux. 
On peut également mettre les comprimés en suspension dans de l’eau que l’on incorpore ensuite 
à la nourriture. 
 
Traitement des chiots: 
Incorporer les comprimés à la nourriture après les avoir coupés en morceaux ou les avoir mis en 
suspension dans de l’eau. 
Lorsqu’on administre les comprimés avec la nourriture, il convient de les donner dans une 
première partie de la ration usuelle afin d’être assuré que la dose entière soit ingérée.  
Des mesures diététiques avant ou après le traitement ne sont pas nécessaires. 
En cas de réinfection, le traitement doit être renouvelé. 
 
Les comprimés de Panacur® ont un goût neutre et sont bien tolérés. 
 

9. CONSEILS POUR UNE ADMINISTRATION CORRECTE 

Pour l’administration orale.  
 



10. TEMPS D’ATTENTE 

Sans objet.  
 

11. CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION  

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants. 
Conserver à température ambiante (entre 15°C et 25°C). 
Ce médicament vétérinaire ne doit pas être utilisé au-delà de la date de péremption figurant après 
la mention EXP sur la boîte. La date de péremption correspond au dernier jour du mois indiqué. 
 
12. MISE(S) EN GARDE PARTICULIÈRE(S) 

Précautions particulières pour chaque espèce cible: 
Une résistance des parasites à une classe définie d’antiparasitaires peut se développer 
suite à l’administration fréquente et répétée d’antiparasitaires de cette classe. 
 
Précautions particulières d’emploi chez l’animal: 
La décision d’utiliser le produit doit reposer pour chaque animal sur la confirmation de l’espèce 
et de la charge parasitaires ou du risque infectieux selon les données épidémiologiques. 
 
Précautions particulières à prendre par la personne qui administre le médicament vétérinaire aux 
animaux: 
Eviter le contact direct avec la peau. Se laver les mains après emploi. 
 
Gestation et lactation: 
Peut être utilisé chez les chiennes en gestation. Des effets tératogènes ne pouvant, dans de très 
rares cas, être totalement exclus chez le chien et le chat, le traitement au cours des deux premiers 
trimestres de la gestation doit être basé sur l’évaluation du rapport bénéfice/risque par le 
vétérinaire traitant. 
 
Surdosage (symptômes, conduite d’urgence, antidotes): 
En raison de la bonne tolérabilité du substance active, aucune mesure d'urgence n'est 
nécessaire. 
 

13. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS 
VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DECHETS DÉRIVÉS DE CES 
MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT 

Ne pas jeter les médicaments dans les égouts ou dans les ordures ménagères. 
Demandez à votre vétérinaire ou pharmacien pour savoir comment vous débarrasser des 
médicaments dont vous n’avez plus besoin. Ces mesures contribuent à préserver 
l’environnement. 
 



14. DATE DE LA DERNIÈRE NOTICE APPROUVÉE 

12.07.2022 
 
Vous trouverez de plus amples informations sur ce médicament vétérinaire aux adresses 
www.swissmedic.ch et www.tierarzneimittel.ch. 
 

15. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

Présentations:  
Panacur® 250: Boîte de 20 comprimés avec une ligne de sécabilité 
Panacur® 500: Boîte de 20 comprimés avec une ligne de sécabilité 
Catégorie de remise B: remise sur ordonnance vétérinaire  
 
Swissmedic 49164 
 
Pour toute information complémentaire concernant ce médicament vétérinaire, veuillez prendre 
contact avec le représentant local du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché. 

http://www.swissmedic.ch/
http://www.tierarzneimittel.ch/
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